
Transition paysagère à réaliser par l'acquéreur
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Accès en indivision 18 et 19
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LIMITE DU LOTISSEMENT: 16 855 m²
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Emplacement de collecte des ordures
ménagères des lots 16 et 17

Mur banché hauteur hors sol 2.00m

Puits à conserver
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Fondation de muret de clôture

Simple file de pavés

Double file de pavés

Espaces verts

Enrobés trottoirs

Enrobés chaussée

Légende des installations projetées

Stabilisé

Grave tout-venant

Mur banché de hauteur hors sol 2.00m
Haie antidérive à réaliser par l'acquéreur
Zone inconstructible : largeur 3.00m

Accès au lot interdit

Espacement d'un mètre entre deux plants à respecter

Puits d'incendie
Candélabre

Type de toiture: Au choix - toiture plate autorisée
Sous-sol: autorisé
Retrait gonflement des argiles: Pas de risque
Type d'assainissement: Collectif
Zone ABF: Non


